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Paris, 13.XII.1957 

Annexe 

 
 
Etats 

 De A à F 

Allemagne – Autriche – Belgique – Chypre – Espagne – France  

 

 De G à L 

Grèce – Hongrie – Italie – Liechtenstein – Luxembourg  

 

 De M à R 

Malte – Pays-Bas – Portugal  

 

 De S à Z 

Slovénie – Suisse – Turquie – Ukraine  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_____ 
(*) Etat au 24 juin 2015 – Dernière mise à jour intégrée : France. 
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ALLEMAGNE 

 . Passeport, passeport provisoire, passeport pour enfant ou certificat de voyage pour enfant 
de la République fédérale d'Allemagne, en cours de validité ou périmé depuis moins 
d'un an. 

 . Carte d'identité officielle de la République fédérale d'Allemagne, en cours de validité ou 
périmée depuis moins d'un an. 

 . Carte d'identité provisoire en cours de validité de la République fédérale d'Allemagne. 

AUTRICHE 

 . Passeport valable ou périmé depuis moins de cinq ans. 
 
 . Carte d'identité officielle. 

BELGIQUE 

 . Passeport national de la Belgique en cours de validité ou périmé depuis moins de 5 ans. 

 . Carte d'identité officielle. 

 . Carte d'identité délivrée à un ressortissant belge, valant certificat d'immatriculation, 
émanant d'un agent diplomatique ou consulaire de Belgique à l'étranger. 

 . Certificat d'identité avec photographie, délivré par une administration communale belge à 
un enfant de moins de 12 ans. 

 . Pièce d'identité sans photographie délivrée aux enfants de moins de 12 ans, par une 
administration communale belge ; toutefois, ce document ne sera admis que pour les 
enfants voyageant en compagnie de leurs parents. 

 . Carte d'identité pour étrangers en cours de validité, délivrée par l'autorité compétente du 
pays de résidence, pour les Belges résidant régulièrement en France, au Luxembourg et 
en Suisse, mentionnant que le titulaire est de nationalité belge. 

 . Carte d'identité provisoire. 

CHYPRE 

 . Le passeport en cours de validité de la République de Chypre. 
 
 . La carte d’identité en cours de validité. 
 
 . Le laissez-passer en cours de validité. 
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ESPAGNE 

 . Passeport en cours de validité ou périmé depuis moins de cinq ans. 

 . Carte nationale d'identité en cours de validité. 

 . Pour les moins de 18 ans, Carte nationale d'identité en cours de validité accompagnée de 
l'autorisation donnée par la personne exerçant la puissance paternelle ayant comparu 
devant le Commissariat Central de Police, Juge d'Instruction, Notaire, Maire ou 
Commandant d'un poste de la Garde Civile. 

FRANCE 

 . Passeport national de la République française, en cours de validité ou périmé 
depuis moins de cinq ans. 

 . Carte nationale d’identité de la République française, en cours de validité. 

 Depuis le 1er janvier 2014, en vertu du décret n° 2013-1188 du 18 décembre 2013, les cartes 
nationales d’identité sécurisées (sous format plastifié) délivrées à des personnes majeures 
sont valables 15 ans comme en atteste la durée de validité inscrite sur ces titres. Par ailleurs, 
la durée de validité des cartes nationales d’identité sécurisées délivrées à des personnes 
majeures entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013 est automatiquement prolongée de 
cinq ans, même si aucune modification matérielle de la carte plastifiée n’en atteste. Cette 
prolongation de la durée de validité du titre sans modification apparente ne concerne que les 
cartes nationales d’identité sécurisées délivrées à des personnes majeures entre le 2 janvier 
2004 et le 31 décembre 2013 ; les cartes nationales d’identité délivrées à compter du 
1er janvier 2014 ont une date de validité de 15 ans inscrite sur le titre. 

 La durée de validité des cartes nationales d’identité délivrées aux personnes mineures est 
maintenue à 10 ans même s’ils deviennent majeurs pendant cette durée de 10 ans. La durée 
de validité de 10 ans résulte du statut de mineur au moment de la délivrance. 

GRÈCE 

 . « Nouveau type » de passeports grecs en cours de validité (passeports ordinaires, 
passeports diplomatiques, passeports officiels), délivrés depuis le 1er janvier 2006. Depuis 
le 26 août 2006, ces passeports incluent des données biométriques (photo, données 
personnelles) contenues dans une puce RF, tandis que depuis le 26 août 2009, ils 
comprennent, en outre, des images d'empreintes digitales du titulaire du passeport, 
contenues dans une puce. 

 . « Nouveau type » de cartes d'identité grecques de police (ID1 morphotype), qui sont 
considérées comme des documents de voyage depuis le 1er Juin 2010. 
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HONGRIE 

 . Passeport ordinaire en cours de validité ou périmé depuis moins de un an.  
 
 . Passeport ordinaire temporaire en cours de validité. 
 
 . Passeport diplomatique en cours de validité. 
 
 . Passeport de service en cours de validité pour service à l’étranger. 
 
 . Passeport de service en cours de validité. 
 
 . Passeport de marin en cours de validité. 
 
 . Carte d’identité en cours de validité ou périmée depuis moins de un an. 

ITALIE 

 . Passeport national de la République italienne en cours de validité. 

 . Carte d'identité officielle de la République italienne. 

 . Pour les enfants : certificat contenant les données d'état civil délivré par l'administration 
communale du lieu de naissance ou de résidence, avec photographie, validé par la police. 

 . Carte personnelle d'identité délivrée aux fonctionnaires de l'Etat. 

LIECHTENSTEIN 

 . Passeport national de la Principauté de Liechtenstein. 
 
 . Carte d'identité de la Principauté de Liechtenstein. 

LUXEMBOURG 

 . Passeport en cours de validité ou périmé depuis moins de 5 ans. 

 . Carte d'identité officielle. 

 . Titre d'identité et de voyage délivré à un enfant de moins de 15 ans par une administration 
communale luxembourgeoise. 

 . Carte d'identité pour étrangers en cours de validité, délivrée par l'autorité compétente du 
pays de résidence, pour les Luxembourgeois résidant régulièrement en Belgique, en 
France, en Suisse et au Liechtenstein, mentionnant que le titulaire est de nationalité 
luxembourgeoise. 

MALTE 

 . Passeport national en cours de validité. 
 
 . Carte d'identité officielle en cours de validité. 

  



STE 25 – Circulation des personnes (Annexe), 13.XII.1957 
__________________________________________________________________________________ 
 

5 

 

PAYS-BAS 

 . Passeport national. 
 
 . Carte d'identité néerlandaise. 
 
 . Passeport d'affaires. 
 
 . Passeport diplomatique. 
 
 . Passeport de service. 
 
 . Laissez-passer. 
 
 . Passeport provisoire. 

PORTUGAL 

 . Passeport valable ou périmé depuis moins de cinq ans. 
 
 . Carte nationale d'identité valable. 
 
 . Certificat collectif d'identité et de voyage valable. 

SLOVENIE 

 . Passeport ordinaire en cours de validité. 
 
 . Passeport diplomatique en cours de validité. 
 
 . Passeport de service en cours de validité. 
 
 . Passeport d'urgence en cours de validité. 
 

 
Note du Secrétariat : Le Passeport d'urgence slovène en cours de validité a été accepté par la Belgique, le 
Luxembourg, les Pays-Bas et l'Espagne sous réserve de son utilisation limitée au retour en Slovénie.  
 

SUISSE 

 . Passeport national en cours de validité ou périmé depuis moins de cinq ans. 

 . Carte d'identité suisse en cours de validité. 

 . Laissez-passer délivré par une Représentation suisse à l'étranger uniquement valable 
pour un retour direct en Suisse. 

TURQUIE 

 . Passeport national en cours de validité. 
 
 . Certificat de voyage (pour un seul voyage pour rentrer en Turquie). 
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UKRAINE 

 . Passeport du citoyen de l'Ukraine pour le voyage à l'étranger. 

 . Passeport diplomatique. 

 . Passeport de service. 

 . Document de voyage de l'enfant. 

 . Carte d'identité du marin (en cas de présence d'inscription au rôle du navire ou relevé 
dudit rôle). 

 . Certificat de membre de l'équipage (en cas de présence d'inscription à la mission de vol). 

 . Certificat pour le retour en Ukraine (seulement pour le retour en Ukraine). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: Bureau des Traités du Conseil de l’Europe sur < http://conventions.coe.int > 


